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    Présentation

    Le quotidien des enseignants, c’est la diversité des élèves. Avec pour tous le même objectif : réussir à apprendre. Le paradoxe de l’enseignement est là. Les élèves sont différents et, pourtant, l’enseignant se doit d’avoir, pour tous, la même ambition : les accompagner au plus loin sur les chemins de l’apprentissage. Cette mission ne s’apparente-t-elle pas à une tâche insurmontable ? Sans naïveté sur les difficultés que cela représente, cet ouvrage offre par ses différentes contributions, appuyées sur la recherche scientifique internationale, une réflexion sur la meilleure manière de faire surmonter aux élèves les obstacles qui surviennent. 
La première partie interroge la manière de prévenir les difficultés d’apprentissage des élèves, en analysant ce qui emporte parfois l’élève dans une spirale de l’échec, et quelles pratiques d’enseignement pourraient l’éviter. En posant également le problème des publics défavorisés ou difficiles. La deuxième partie se penche sur les obstacles les plus fréquents, ceux propres à l’élève, sa motivation, sa gestion des relations sociales en classe, mais aussi les obstacles contenus dans les disciplines de base : lire, écrire, compter. Quant à la troisième partie, elle aborde la question des besoins spécifiques de certains élèves : élèves issus de familles migrantes, élèves à haut potentiel, mais aussi souffrant de handicap (autisme, surdité) ou de troubles d’apprentissage. Pour tous, il s’agit de mieux les connaître et d’envisager comment le système scolaire peut leur faire atteindre le même objectif qu’aux autres : réussir à apprendre.



    

    


Introduction. Pour une différenciation pédagogique sans stigmatisation !
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Le quotidien des enseignants, c’est la diversité des élèves. Il y a des petits et des grands, des garçons et des filles, des forts et des faibles, des beaux et des laids, des natifs et des immigrés, de ceux qui parlent bien et d’autres qui bredouillent, de ceux qui brûlent les étapes et d’autres qui lambinent, de ceux qui se jouent aisément de toutes les difficultés et d’autres qui butent sur chaque obstacle. Cependant, pour tous, le même objectif : réussir à apprendre.

Le paradoxe de l’enseignement est là. Les élèves sont différents et, pourtant, l’enseignant se doit d’avoir, pour tous, la même ambition : les accompagner au plus loin sur les chemins de l’apprentissage. Telle est bien la mission que l’école moderne et démocratique enjoint aux enseignants, considérant qu’il serait inéquitable et, donc, inacceptable d’entraver délibérément le progrès de certaines catégories d’individus. D’emblée la question se pose de savoir si cette mission ne s’apparente pas à une tâche insurmontable. Question à laquelle on ne peut que répondre de façon normande : par oui et non, à la fois !

Si l’objectif est que tous les élèves réussissent à apprendre tous les savoirs selon le même agenda et selon la même méthode, une réponse négative s’impose. La tâche est insurmontable et se proposer pareille finalité une chimère. L’impératif démocratique qui sous-tend l’école moderne renvoie, selon nous, à trois questions principales : Quels savoirs l’école doit-elle proposer à l’apprentissage de tous ? Doit-elle et/ou peut-elle imposer le même calendrier « développemental » à tous ? Comment convient-il de procéder dès lors qu’un ensemble d’apprentissages est au programme de tous les élèves ?

La réponse à ces questions implique des choix et des connaissances. Les choix mobilisent une réflexion d’ordre philosophique et sociologique (ou, plus exactement, sociopolitique). Les connaissances sont à chercher du côté de la recherche scientifique. Cette hybridation du jugement et du savoir – de la raison pure et de la raison pratique, aurait dit Kant – est consubstantielle à la réflexion en éducation. Il est indispensable de s’interroger sur les apprentissages à prioriser eu égard aux valeurs auxquelles nous adhérons et à l’état de la situation sociale, économique et politique de nos sociétés actuelles et à venir. Ce premier questionnement se situe résolument au carrefour de considérations d’ordre idéologique et éthique et d’autres renvoyant à l’analyse sociétale ainsi qu’à une réflexion prospective. Les questions ayant trait aux moyens ou au comment faire impliquent également des connaissances et des choix. La conception d’une séquence d’apprentissage et, plus largement, d’un curriculum scolaire implique la mobilisation de connaissances sans que celles-ci permettent de répondre à toutes les questions qui se posent dans pareille entreprise. Cela revient à dire que l’intrication des choix et des connaissances, c’est-à-dire l’articulation dialectique du jugement et du savoir, traverse les trois questions fondamentales déclinées ci-dessus.

Dans nos sociétés modernes, le projet d’une école démocratique impose que l’école ambitionne la maîtrise par tous de ce qu’on appelle les compétences de base. Quelles sont-elles, ces compétences de base ? À nouveau, il n’est pas possible de répondre de façon exhaustive à cette question. Il y a, toutefois, unanimité sur le caractère indispensable de l’apprentissage de la lecture, de l’écriture et des savoirs arithmétiques fondamentaux ; les trois R’s des Anglais : Reading, Writing et Arithmetic’s. Nombreux sont ceux qui aujourd’hui souhaitent y ajouter une alphabétisation scientifique, la maîtrise d’une seconde langue et l’éducation à la citoyenneté. Sans doute, chaque apprentissage pose des problèmes spécifiques liés à la nature des connaissances et habiletés à intégrer. Ainsi, l’apprentissage de la lecture, de l’orthographe et du calcul pose des problèmes spécifiques. Dans le présent ouvrage, un chapitre a été consacré à chacune de ces trois compétences de base. Sur la base de la littérature scientifique, Jean-Émile Gombert répond, au chapitre 7, à la question : Quelles difficultés faut-il surmonter pour apprendre à lire ? Michel Fayol fait de même pour l’apprentissage de l’orthographe au chapitre 8 et Pierre Barrouillet pour celui du calcul au chapitre 9. Pour des raisons d’espace, la décision a été prise de ne pas aborder les obstacles à surmonter pour dominer une autre langue, les sciences et l’éducation à la citoyenneté. Loin de nous l’idée que ces apprentissages n’ont pas leurs difficultés propres. Au contraire ! Outre le fait que la place aurait manqué, deux raisons supplémentaires motivent ce renoncement. D’une part, la recherche dans ces domaines nous est apparue moins avancée et, en conséquence, un état des connaissances s’avérait plus délicat à réaliser tant certaines questions restent objets de controverses. D’autre part, la façon de regrouper les questions reste elle-même problématique. Plus précisément, les difficultés que posent l’apprentissage de l’anglais, langue à la grammaire relativement simple, mais dont la prononciation est rendue complexe notamment par la faible transparence de l’écriture, ne sont pas nécessairement les mêmes que celles que soulève la maîtrise de l’allemand, une langue qui présente grosso modo les caractéristiques inverses de l’anglais. Et que dire lorsqu’on envisage l’apprentissage de l’espagnol, de l’italien, du russe, du chinois ou du japonais ? Parallèlement, il ne va pas de soi, selon nous, de rassembler toutes les sciences sous une même bannière : la physique ou la chimie, ce n’est pas la même chose que la biologie. Et que dire de l’éducation à la citoyenneté qui suppose le recours à l’histoire, à la géographie ainsi qu’à une réflexion éthique sans oublier les problèmes que pose le développement durable qui implique indirectement des questions d’ordre scientifique et d’autres d’ordre politique ? Devant nous limiter, il nous est apparu logique de cibler des compétences que l’on peut qualifier de transversales ou – pour employer un qualificatif que nous préférons – de démultiplicatrices dans la mesure où leur maîtrise est requise pour aborder la majorité des autres apprentissages et, donc, que ces apprentissages, une fois réussis – au moins, à un certain degré –, facilitent, voire permettent d’autres apprentissages. En effet, la lecture, l’écriture et les mathématiques interviennent indiscutablement, d’une manière ou d’une autre, dans l’apprentissage de l’histoire, de la géographie, de la biologie, de la chimie, etc.

Il est une autre dimension transversale à tous les apprentissages ou, comme nous préférons, démultiplicatrice des apprentissages : la soif d’apprendre, c’est-à-dire, en termes scientifiques, la motivation à apprendre. Il s’agit là d’une dimension incontestablement essentielle de tout apprentissage. Elle préoccupe au premier chef tous les enseignants qui désignent de façon très générale la démotivation des élèves comme l’un des premiers obstacles – sinon L’obstacle – de toute entreprise d’enseignement. Un ouvrage de la présente collection ((Se) motiver à apprendre, dirigé par Benoît Galand et Étienne Bourgeois, PUF, 2006) et plusieurs chapitres d’un autre (toute la troisième partie d’Apprendre et faire apprendre, dirigé par Étienne Bourgeois et Gaëtane Chapelle, PUF, 2006) ont été consacrés à cette thématique. Dans le présent ouvrage, Thérèse Bouffard reprend, au chapitre 5, cette problématique du point de vue des obstacles à surmonter. Ils sont de deux ordres. Il y a, d’une part, les élèves qui, ayant accumulé les expériences d’échec avec les sentiments négatifs qui y sont généralement associés, développent un sentiment d’incapacité ou d’impuissance et se réfugient dès les premières difficultés rencontrées en cours d’apprentissage dans une attitude faite de résignation. Certains en arrivent même à anticiper toute possibilité d’échec en refusant d’emblée d’adhérer à tout projet d’enseignement les concernant. Cette solution peut s’accompagner de mécanismes d’autodéfense ou de préservation de soi. Ainsi, certains élèves, sereins en apparence, justifient leur échec par leur refus de l’école : « L’école, je m’en fous. Je ne fous rien car cela ne m’intéresse pas. Alors, les échecs, ça ne me touche pas », disent en substance certains adolescents. Il y a, d’autre part, des élèves qui, malgré des capacités et connaissances scolaires évidentes, développent une illusion d’incompétence ; ceux-là se disent et se pensent « nuls » alors que leurs performances attestent du contraire. Que faire dans l’un et l’autre cas ? Thérèse Bouffard apporte, à cette question, des premiers éléments de solution fondés sur la recherche dans ces domaines.

Les enseignants, mais aussi les responsables politiques et les parents, l’auront compris, le présent ouvrage est articulé autour de la question qui se pose lorsque des élèves ne réussissent pas apprendre dans les conditions ordinaires de l’enseignement : que faire pour les aider à surmonter les difficultés qui obstruent leur progression ?




Abandonner le redoublement pour agir vraiment !

Le redoublement est, à cet égard, le remède le plus souvent préconisé. Or, les nombreuses recherches menées sur les effets de cette pratique indiquent de la façon la plus claire qui soit que ce n’est pas une solution [1] . Les élèves en difficulté qui redoublent progressent moins que les élèves qui, pâtissant des mêmes difficultés, sont promus. De surcroît, comme indiqué ci-dessus, bon nombre d’élèves redoublants conçoivent un sentiment d’incapacité plus ou moins généralisé qui les confine très souvent dans une attitude de résignation. Bref, faire redoubler un élève en difficulté revient, dans la majorité des cas, à le retarder d’une année pour un bénéfice nul et à lui faire encourir le risque de séquelles affectives graves.

Alors que faire ? s’exclament bon nombre d’enseignants, de parents et de responsables politiques, privés ainsi d’un moyen d’action dans lequel il leur est encore difficile de ne pas croire. Dans un texte (publié dans la même collection dans Améliorer l’école, dirigé par G. Chapelle et D. Meuret, PUF, 2006) intitulé « Quelle pédagogie pour les élèves en difficultés scolaires ? », l’un de nous [2]  a tenté d’apporter quelques premiers éléments de réponse à cette interrogation. Quatre pistes de solution y sont abordées. La première consiste à intervenir au niveau de la composition des classes. Cela revient à s’interroger sur les vertus réciproques des classes homogènes et des classes hétérogènes. À cet égard, la recherche apporte une réponse sans ambiguïté : les élèves faibles bénéficient de la compagnie des élèves forts. Les éléments de preuve dans ce sens continuent à s’accumuler et indiquent clairement qu’il y a peu à espérer, pour les élèves en difficulté, des classes où ceux-ci sont regroupés entre eux. Dans les classes hétérogènes, les élèves les plus lents sont tirés en avant par les plus rapides ; on peut supposer que, dans ces classes, des processus de comparaison ascendante se mettent en place motivant les élèves faibles à se dépasser [3] . Une deuxième piste est celle des groupes de besoin qui, tout en conservant l’accrochage des élèves à une classe d’âge, hétérogène quant aux niveaux de compétence, offrent à ceux qui sont en difficulté l’opportunité de rejoindre un groupe homogène pour certains apprentissages (généralement, la lecture ou les mathématiques). Pour être efficace, cet assouplissement des classes doit se conformer scrupuleusement à trois règles qui, toutes, ont pour fonction d’endiguer autant que faire se peut d’éventuels mécanismes de stigmatisation des élèves en difficulté. Comme l’indiquait Steele déjà en 1997 [4] , la stigmatisation peut générer des phénomènes de menace stéréotypique qui entravent l’apprentissage des personnes stigmatisées. Bien que les recherches empiriques indiquent que les personnes stigmatisées résistent activement à la stigmatisation via de nombreuses stratégies de protection de soi (voir l’encadré sur l’ouvrage de J.-C. Croizet et J.-P. Leyens dans le chapitre de G. Chapelle dans cet ouvrage [5] ), celles-ci connaissent le stigma, ce qui les rend à terme vulnérables à certaines situations sociales où elles sont minoritaires [6]  et/où la menace stéréotypique est particulièrement saillante. Mobilisant leurs énergies pour préserver leur image d’elles-mêmes, en situation de résolution de problème, elles épuisent leurs ressources attentionnelles dans cette lutte, ce qui leur en fait perdre beaucoup pour l’exécution efficace des tâches. Afin d’enrayer dans la mesure du possible ces phénomènes de stigmatisation, il est important que :


	le temps passé en classe hétérogène excède le temps passé en groupes homogènes, afin de favoriser l’identification des élèves à leur classe d’âge ;


	la constitution des groupes homogènes repose sur l’évaluation d’une compétence spécifique et non plus sur celle d’une aptitude générale ;


	les groupes soient flexibles, ce qui signifie qu’ils sont réorganisés régulièrement en fonction des progrès des élèves.




Notons que la deuxième règle a également pour fonction de permettre aux enseignants en charge de ces groupes de cibler leurs apports sur les besoins spécifiques des élèves en difficulté. Quant à la troisième, elle permet d’assurer, tout au long de l’année, la meilleure homogénéité possible des besoins au sein des groupes, tout en attestant que la composition ne reflète pas une caractéristique individuelle stable.

Les deux autres pistes examinées par M. Crahay ont des effets moins univoques. La réduction des effectifs de classe semble particulièrement indiquée dans les « petites » classes, c’est-à-dire à l’école maternelle et au début de l’enseignement primaire. L’effet positif semble également plus important pour les élèves socialement défavorisés [7] . Quant aux dispositifs d’enseignement individualisé, on résumera les résultats des recherches à ce sujet par la formule « l’excès nuit en tout ». Autrement dit, un enseignant qui s’efforcerait de préparer des séquences d’enseignement individualisé pour tous les apprentissages ferait fausse route. C’est avec profit qu’il orientera sa réflexion sur l’articulation optimale de phases d’enseignement collectif, de situations individuelles d’apprentissage, de moments en groupe de besoin et de travaux en groupes coopératifs.

Ces pistes d’action, de nature organisationnelle, sont utiles, mais ne suffisent pas. Pour tendre vraiment vers l’égalité des acquis en ce qui concerne les compétences de base, il convient d’approfondir la réflexion et l’investigation.




Inclusion, prévention et différenciation ?

La prise en compte des différences individuelles à l’école soulève, d’emblée, une série de questions essentielles quant à leur désignation et à leur traitement en des lieux ou institutions spécifiques. Il est classique de transposer à l’école l’analyse opérée par Michel Foucault [8]  à propos des hôpitaux et de la naissance de la clinique, celle-ci étant notamment corrélative de l’avènement d’un regard médical sur la folie. Face à la diversité des difficultés scolaires, la science incline à la catégorisation et à la dénomination. Or, dénommer un trouble c’est le catégoriser et, partant, le désigner au regard public, ce qui risque d’en faire le centre de processus psychosociaux complexes qui peuvent avoir des effets pervers. L’élève en difficulté peut, par ce processus d’identification « scientifique », se voir affublé d’un trouble, c’est-à-dire d’une désignation qui ajoute à son problème un stigma aux retombées sociales et personnelles dont nous venons déjà de parler.

Par ailleurs, grâce au travail de Pierre Bourdieu, nous savons plus que jamais que l’indifférence aux différences engendre de l’inégalité. Dès 1966, dans son article « L’école conservatrice. Les inégalités devant l’école et la culture », paru dans la Revue française de sociologie, le sociologue français a approfondi une idée qu’il emprunte à Karl Marx : les situations et les capacités des individus n’étant pas identiques au départ, on ne change rien en offrant à tous les mêmes droits et les mêmes conditions d’existence. Bref, comme l’écrit Pierre Bourdieu, « pour que soient favorisés les plus favorisés et défavorisés les plus défavorisés, il faut et il suffit que l’école ignore dans le contenu de l’enseignement transmis, dans les méthodes et les techniques de transmission et dans les critères du jugement, les inégalités culturelles entre les enfants des différentes classes sociales… » (p. 336-337). Il faut donc différencier. Mais comment ?

De la notion de différenciation à celle de discrimination positive, il n’y a qu’un pas que les hommes politiques ont résolument franchi dans les années soixante. C’est à cette époque que l’on voit naître, d’abord dans les pays anglo-saxons, les politiques d’éducation compensatoire, rebaptisée éducation prioritaire puis discrimination positive. Comme le rappellent Marion Dutrévis et Marcel Crahay au chapitre 3, la discrimination positive consiste à instaurer des inégalités de moyens et/ou de traitement dans le but de produire davantage d’égalité au niveau des résultats scolaires, des acquisitions de savoirs, savoir-faire, etc. Le principe général sous-tendu par l’idée de justice corrective est le même, quelles que soient les opérations concrètes décidées, qu’elles visent des zones territoriales ou des populations : « donner plus à ceux qui ont moins ».

Indiscutablement, les politiques de discrimination positive sont animées d’intentions généreuses. Cependant, les évaluations de ces politiques ne permettent pas aujourd’hui d’en affirmer l’efficacité. Le caractère incertain des effets observés soulève à la fois un débat de méthode et une question politique. Vu l’état de la recherche, on peut réclamer des moyens nouveaux pour procéder à de meilleures mesures. Il est également possible et même probable que certains programmes soient inefficaces parce que mal mis en œuvre. Par ailleurs, d’un point de vue politique, il peut paraître déraisonnable de prolonger des investissements onéreux en faveur d’actions dont l’efficacité n’est pas assurée. Néanmoins, les effets collatéraux de l’abandon éventuel de ces politiques à forte portée symbolique ne peuvent être sous-estimés. Peut-on abandonner une politique qui satisfait les acteurs concernés ? L’effet positif sur le « moral » des acteurs n’est-il pas en soi une donnée essentielle ?

Cette dernière question est cruciale car, comme le souligne Catherine Blaya au chapitre 4, dès lors que s’opère une forte concentration d’élèves en difficulté, les enseignants se trouvent en situation difficile et, fragilisés par leur difficulté à gérer l’imprévu et les manifestations agressives, se sentent vulnérables. Les processus de démotivation et de victimisation ne touchent donc pas seulement les élèves : les enseignants en sont également la cible. Que faire pour aider les enseignants qui, par choix ou par nécessité, ont à gérer des publics difficiles ? Catherine Blaya recense plusieurs moyens dont le noyau dur semble être la solidarité des enseignants et le développement de l’esprit d’équipe. Dans ces situations, la solitude des individus est, écrit-elle, un facteur majeur de risque de victimisation ; elle est synonyme de vulnérabilité. Par conséquent, le climat de l’établissement est un élément central dans la prévention ou, à l’inverse, dans l’apparition de difficultés d’apprentissage et de comportement. C’est, soutient-elle, l’ensemble de valeurs, attitudes et comportements, déterminant la qualité des relations entre les différents membres de la communauté éducative, qu’il faut travailler. Tout cela souligne la nécessité de renforcer le soutien et les réseaux sociaux des enseignants dès lors que ceux-ci sont amenés à prendre en charge des publics difficiles.

Idéalement, c’est la prévention et l’inclusion qu’il conviendrait de promouvoir. La prévention devrait se déployer à deux niveaux au moins : au niveau institutionnel d’abord, afin d’éviter autant que faire se peut que ne se créent ces situations inextricables que génère la concentration en des lieux précis – notamment, dans les banlieues – de publics difficiles cumulant les « handicaps » ; au niveau de la classe, ensuite, afin que se mettent en place des traitements proactifs des difficultés d’apprentissage.

C’est par ce second niveau que sont concernées Gaëtane Chapelle, d’une part, Sylvie Cèbe, Greta Pelgrims et Catherine Martinet, d’autre part.

Faisant référence aux apports de la psychologie cognitive, Gaëtane Chapelle souligne dans le premier chapitre la spécificité des apprentissages scolaires dont la grande majorité sont des apprentissages explicites de concepts et de règles, certaines de ces règles devant être procéduralisées et automatisées. Or, dans le quotidien de la vie familiale, l’enfant peut fonctionner sur la base d’apprentissages implicites. Rappelant que le rapport des élèves aux apprentissages scolaires varie en fonction des origines sociales et, en fait, des habitus familiaux, elle insiste sur le fait que, pour certains, l’écart entre la culture familiale et la culture scolaire constitue un véritable fossé à franchir. Sur le plan cognitif, le passage des apprentissages implicites aux apprentissages explicites se fait « naturellement » pour certains élèves ; il se fait dans la difficulté et, parfois, dans la douleur pour d’autres. De plus, cette difficulté d’ordre cognitif se corse très – trop, pensons-nous – souvent d’entraves psychosociales qui accroissent drastiquement l’ampleur des obstacles à surmonter au point que, pour certains, ils deviennent infranchissables. Car, comme le montrent les recherches de psychologie sociale, la protection de son image de soi et de son sentiment de compétence par l’élève – et d’autant plus l’élève qui croit souffrir d’une mauvaise image de soi – entre en concurrence avec les tâches d’apprentissage en mobilisant son attention au détriment de ses performances scolaires.

D’une manière générale, les relations entre apprentissages implicites et apprentissages explicites semblent bien constituer un des nœuds des difficultés que peuvent rencontrer les élèves dans leurs apprentissages scolaires. C’est très clairement le cas en ce qui concerne aussi bien l’apprentissage de la lecture et de l’orthographe que celui de la résolution de problèmes mathématiques.

C’est le mérite de Sylvie Cèbe, Greta Pelgrims et Catherine Martinet que d’approfondir l’analyse des obstacles spécifiquement cognitifs au passage de l’implicite à l’explicite et d’indiquer une voie pour en atténuer l’aspérité. Ces chercheuses posent d’emblée ce qu’elles nomment un postulat, mais qui s’avère à nos yeux un constat fort concernant les pratiques d’enseignement. Selon elles, certaines pratiques d’enseignement contribuent à faire acquérir aux élèves des attitudes, des habitudes de traitement et des représentations qui s’avèrent contre-productives pour l’apprentissage et la réussite scolaires. Or, soulignent-elles, pour réussir à apprendre, l’élève doit dépasser le niveau du réussir pour viser la compréhension et la mémorisation des procédures. Cette analyse, qui renvoie explicitement aux travaux de A. Karmiloff-Smith [9] , distingue la réussite en actes ou la maîtrise procédurale comme palier pouvant conduire à la construction de connaissances à condition que l’élève opère une redescription des procédures mobilisées pour exécuter les tâches. Or, si ce processus central dans la construction des connaissances se développe spontanément chez certains élèves, il n’en va pas de même pour tous. Bien plus, la réussite ponctuelle de certaines tâches conforte certains enfants dans un fonctionnement que l’on qualifiera de procédural. Avec ces élèves, pour développer la compréhension des concepts sous-jacents aux procédures mises en œuvre pour effectuer les tâches scolaires, il faut améliorer la qualité de leur fonctionnement cognitif et permettre l’acquisition des capacités qui sous-tendent son autorégulation. Cela implique, de la part des enseignants, la mise en place de pratiques de guidage qui passent par l’explicitation des réussites en actes, celle-ci étant nécessaire à la transformation des procédures en savoirs décontextualisés.

Les propositions didactiques de S. Cèbe, G. Pelgrims et C. Martinet s’inscrivent dans un projet de prévention, dans le sens d’une intervention proactive cherchant à éviter que des difficultés liées au processus d’enseignement-apprentissage ne se transforment par sédimentation en troubles de l’apprentissage. Cette intervention proactive est aux mains des enseignants et s’opère en classe, ce qui signifie que l’on s’inscrit là dans une démarche d’inclusion.

C’est la même approche que défend Christiane Perregaux dans le chapitre 10, consacré aux élèves de familles migrantes. Celle-ci se profile résolument dans la perspective de la pédagogie inclusive développée depuis quelques années par l’UNESCO notamment, laquelle a pour ambition de faire retrouver le chemin de la classe ordinaire à la majorité des élèves. Ce projet est à l’opposé d’une pédagogie de l’égalité de traitement, aveugle aux spécificités langagières et culturelles des élèves et de leurs familles. Il s’agit au contraire de faire vivre des classes au sein desquelles le plurilinguisme et la multiculturalité sont pleinement reconnus, assumés et, en définitive, considérés comme des richesses à exploiter sur le plan pédagogique. Le projet sac d’histoires illustre à merveille cette conception puisqu’il s’agit de doter les classes enfantines ou maternelles de livres bilingues. Les jeunes élèves apportent chez eux un sac comprenant un livre bilingue qui peut être lu, raconté dans l’une des deux langues, voire dans les deux. Avec le sac d’histoires, il s’agit de favoriser l’entrée dans la langue écrite à l’aide des ressources langagières plurielles, le bilinguisme des livres jetant des ponts entre la langue de l’école et celle des familles.

Il s’agit par ce type d’approche de casser la représentation prototypique qui reste massivement diffusée parmi les enseignants, les parents et les responsables politiques : celle d’une classe composée de garçons et de filles – car, heureusement, sur ce point-là, nous avons évolué – d’une même couleur de peau, parlant une même langue et partageant la même culture. Vision anachronique de l’école qui, insérée dans une société de plus en plus multiculturelle, accueille couramment une multiplicité de cultures, de races et de langues. Après la classe monosexe, c’est l’image de la classe monolingue, monoculturelle et monoraciale avec laquelle il faut faire rupture. Cela passe inévitablement par la déconstruction de nos habitudes de catégorisation sociale. Enracinés dans une tradition de pensée dichotomique, nous inclinons encore trop souvent aux catégorisations manichéennes : les natifs et les immigrés ou les autochtones et les allochtones, les francophones et les non-francophones, etc. Or, pour un enfant issu d’une culture donnée, la non-reconnaissance de sa spécificité commence par l’inclusion dans une catégorie « fourre-tout » qui a pour principale fonction de signifier qu’étant migrant il N’est PAS d’ici et, partant, qu’il n’est pas un enfant comme les autres. À nouveau, le spectre du stigma se profile.

Évidemment, pour favoriser l’insertion de ces élèves qui disposent d’un bagage langagier et culturel différent, des mesures doivent être prises pour faciliter leur entrée dans les classes de leur pays d’accueil. Plusieurs systèmes scolaires déployent désormais des dispositifs favorables à l’insertion langagière des élèves et des familles nouvellement arrivés, car il est essentiel d’associer les parents à la vie scolaire de l’enfant et au processus d’insertion qui est prévu pour lui. Comme le souligne Christiane Perregaux, il est capital que cette forme d’hospitalité scolaire ne se mue pas en ghetto. « Sans l’utilisation régulière d’outils capables d’apprécier le parcours de l’élève, son niveau d’appropriation langagière et socioculturelle de son nouvel environnement, son acculturation en somme, le risque est grand – écrit-elle – de le laisser poursuivre sa scolarité trop longtemps dans des classes à partir desquelles il aura de la difficulté à rejoindre la filière ordinaire. » On est ici face à une difficulté bien courante : dès lors qu’une solution institutionnelle est créée pour résoudre un problème, il y a un risque que celle-ci ne se mue en une situation de fait qui enferme l’individu dans une filière d’assistance, qui est aussi une trajectoire d’infantilisation, de pathologisation et, in fine, de victimisation.

La dialectique inclusion-différenciation resurgit sous une autre forme dès lors que l’on aborde la question des élèves à haut potentiel. Problème paradoxal que posent ces élèves à qui, pour l’essentiel, on reproche d’aller trop vite là où d’autres vont trop lentement au point de diagnostiquer un retard scolaire que l’on sanctionne par un redoublement. A priori, on est tenté de penser que ceux que l’on nomme aussi les surdoués doivent se jouer de tous les pièges posés par les apprentissages scolaires et traverser l’entièreté du cursus sans difficulté et sans susciter le moindre tracas chez les enseignants. La situation est quelque peu plus complexe.

Dans le chapitre 11 consacré aux problèmes posés par l’éducation de ces élèves, Jacques Grégoire s’attelle, sinon à démonter, au moins à atténuer le stéréotype de l’enfant à haut potentiel mal dans sa peau. Pour lui, cette image devenue très populaire trouverait son origine dans le « biais de recrutement » auquel sont soumis à leur insu les psychiatres qui ne reçoivent dans leur cabinet que les jeunes à haut potentiel en difficulté : n’ayant pas d’opportunité de rencontrer d’autres jeunes à haut potentiel, ils ont eu tendance à généraliser leurs observations cliniques. Or, les études longitudinales sur base d’échantillons larges et contrôlés de Terman [10]  et celle de Gottfried, Gottfried, Bathurst & Guerin [11]  ne permettent pas d’affirmer que les enfants à haut potentiel souffriraient d’un plus grand nombre de problèmes psychologiques que l’ensemble de la population des jeunes du même âge. Le problème principal que posent les enfants à haut potentiel est l’ampleur de leur asynchronie développementale : leur grande précocité dans certains domaines de compétences spécifiques contraste avec la normalité de leur développement dans d’autres domaines. Pour J. Grégoire, il importe de souligner que, si certains problèmes résultent de ces asynchronies développementales, ceux-ci ne peuvent être interprétés comme annonciateurs d’une évolution vers la pathologie. D’une manière générale, les études recensées par J. Grégoire concernant les jeunes à haut potentiel tendent à normaliser les enfants à haut potentiel sans les banaliser. On trouve parmi eux une diversité de caractéristiques cognitives et affectives équivalentes à celles que l’on observe dans l’ensemble de la population. Bref, ce serait une chimère que de vouloir dresser un portrait type des jeunes à haut potentiel. Leurs besoins sont diversifiés, ce qui rend problématique l’idée d’une éducation sur mesure et celle, corrélative, de classes spécialisées qui leur seraient réservées. Pour J. Grégoire, il est indispensable de considérer chaque jeune à haut potentiel de manière particulière afin de déterminer avec lui et son entourage un programme éducatif qui, tout en favorisant son insertion dans un groupe de pairs, lui permette de développer son talent propre.

Cette recommandation est, nous semble-t-il, valable pour tout élève, ce qui nous renvoie à la problématique générale traitée dans cette introduction : la différenciation psychopédagogique à laquelle a droit chaque élève doit se faire dans une perspective qui évite autant que possible la stigmatisation, dont les effets délétères peuvent annuler les effets positifs de certaines formes de différenciation. Cela nous ramène à exprimer nos craintes à l’égard des diverses formes de différenciation institutionnelle (écoles ou classes spécialisées) et à explorer les modalités de différenciation intégrées aux établissements ordinaires, ce qui nous renvoie à un assouplissement du fonctionnement des écoles tel que soient possibles les groupes de besoins, le tutorat, les groupes coopératifs, etc.




Que faire en cas de troubles et/ou de besoins spécifiques ?

La réponse très généralement donnée à cette question peut se résumer en une formule simple : privilégier autant que faire se peut la prise en charge au sein des structures de l’enseignement ordinaire.

C’est la réponse que donne de façon résolue Christiane Perregaux (chapitre 10) en ce qui concerne les élèves de familles immigrées (cf. ci-dessus). C’est aussi celle que suggère Jacques Grégoire (chapitre 11) à propos des élèves à haut potentiel ; comme indiqué ci-dessus, il souligne la diversité des besoins des élèves à haut potentiel, ce qui rend problématique, selon lui, la mise en place de classes spécialisées qui leur seraient réservées. C’est évidemment la solution qui s’impose, comme le soulignent Liliane Sprenger-Charolles eu égard aux enfants dyslexiques (chapitre 14) et Nancie Rouleau à ceux souffrant d’hyperactivité et d’un trouble déficitaire de l’attention (chapitre 15). C’est encore cette solution que préconisent Cyril Courtin, au chapitre 12, concernant les enfants avec troubles sensoriels et, plus particulièrement, les malentendants, et Christine Philip (chapitre 13) concernant les enfants avec autisme.

Ces réponses convergentes en faveur de l’inclusion (voir l’encadré « J’ai lu » dans le chapitre 6 de cet ouvrage) s’assortissent évidemment de recommandations quant aux dispositifs d’encadrement à mettre en place pour répondre aux besoins spécifiques de ces enfants en souffrance. Il n’est, en effet, pas envisageable de demander aux enseignants d’assumer une action spécialisée vis-à-vis des enfants souffrant de l’un de ces troubles tout en gérant le quotidien d’une classe ordinaire. La perspective d’une école intégrative au sein de laquelle serait assurée la prise en charge spécialisée des enfants souffrant d’un trouble spécifique appelle une réflexion d’ensemble sur l’école. Celle-ci est de plus en plus à penser – nous semble-t-il – comme une institution rassemblant une série de services ciblés sur l’éducation et l’épanouissement de tous les enfants. Les apprentissages scolaires et donc l’enseignement deviendraient le pivot de ce que l’on pourrait appeler des « ensembles scolaires », dans lesquels des psychologues, orthophonistes et autres intervenants opéreraient pour offrir les prises en charge spécialisées que réclament les enfants en souffrance. Car, bien entendu, tout en étant maintenus dans le cadre de l’école, ces enfants nécessitent l’intervention de professionnels aptes à apporter l’aide dont ils ont besoin et à prodiguer aux familles les conseils et explications susceptibles d’enrichir la collaboration entre spécialistes et parents. En définitive, la prise en charge optimale des troubles spécifiques appelle les actions conjointes des enseignants, des parents et de professionnels spécialisés.

Dans le cadre de cette introduction, on prendra le cas des enfants malentendants et de ceux avec autisme pour étayer cette idée capitale à nos yeux de la nécessaire synergie entre parents, enseignants et spécialistes.

Face aux enfants malentendants, il est conseillé d’envisager un apprentissage précoce de la langue des signes (LSF), cela afin d’assurer le développement des structures cognitives et langagières de base et une exposition aussi précoce que possible à l’écrit. Selon Cyril Courtin (chapitre 12), l’apprentissage du langage oral peut survenir plus tard, lors de l’entrée de l’enfant à l’école primaire. Tirant notamment parti du cas des enfants sourds nés de parents sourds, la recherche a pu montrer que l’apprentissage de la LSF n’entrave en aucun cas l’apprentissage ultérieur de la langue orale ; au contraire, il apparaît que celle-ci offre la base cognitive et langagière sur laquelle peuvent venir s’enraciner d’autres langues. Évidemment, l’apprentissage précoce de la LSF suppose la collaboration au premier chef des parents et, ensuite, celle des enseignants dont certains devraient être aptes à signer, tous étant informés des vertus de cette langue. Il arrive, néanmoins, que des parents s’opposent radicalement à l’usage de la LSF et refusent d’apprendre eux-mêmes cet outil de communication. Le professionnel doit alors tenir compte de ce refus des parents et étudier d’autres pistes d’action, parmi lesquelles l’utilisation du LPC (Langage Parlé Complété).


UNE CHARTE RÉDACTIONNELLECet ouvrage, comme tous ceux de cette collection, vise un double objectif que les auteurs qui ont accepté d’y contribuer ont tenté de concilier : offrir un « bilan récent des recherches et de leurs implications pour l’éducation et la formation » qui soit destiné à un public non spécialisé de professionnels concernés par tous ceux qui s’interrogent sur la façon de réussir à apprendre et à faire apprendre.

Pour relever ce double pari de rigueur et d’accessibilité, les auteurs ont accepté de ne pas correspondre à tous les codes des publications scientifiques spécialisées. Bien sûr, la rigueur des recherches présentées, la complexité et les nuances des débats en cours sont restées une exigence. Mais l’on a délibérément choisi de ne pas alourdir la lecture par des références bibliographiques trop nombreuses, des résultats chiffrés et des termes trop techniques, et de limiter la longueur des textes. Un « fil rouge » court par ailleurs dans les marges afin de résumer en quelques mots les idées centrales des textes, et de permettre de se repérer au fil des pages.

Afin de compléter le texte principal, chaque chapitre est accompagné d’un encadré. Les encadrés « J’ai lu » proposent la recension d’un livre paru en français ou en anglais, sur le sujet. Les encadrés « Questions à » interrogent des chercheurs spécialistes de la question, tandis que les encadrés « Regards d’acteur » donnent la parole à des acteurs de terrain. Les encadrés « En pratique » présentent une application concrète du sujet discuté par l’auteur du chapitre. Les encadrés « Du côté de la recherche » présentent une recherche ou une situation de façon plus précise. Enfin, les encadrés « Histoires d’école » donnent la parole à des praticiens qui y racontent un épisode vécu dans leur pratique quotidienne. Nous remercions d’ailleurs le mouvement sociopédagogique Changements pour l’égalité qui a accepté de publier ces récits, issus de son magazine Traces de changements.

Nous remercions vivement les auteurs pour leur contribution et pour s’être prêtés au jeu de cette charte rédactionnelle.



La scolarisation des enfants avec autisme illustre également la nécessité d’une synergie entre parents, enseignants et spécialistes. L’intervention de professionnels formés spécifiquement au dépistage et à la prise en charge de ce type de trouble va de soi. Comme le souligne Christine Philip au chapitre 13, il est impensable d’envisager la scolarisation de ces enfants, que ce soit en milieu spécialisé ou en milieu ordinaire, sans y avoir été préparé par une formation appropriée, celle-ci impliquant l’apprentissage de savoir-faire spécifiques. De surcroît, il faut se garder en ce domaine de raccourcis de pensée erronés. Désormais, les spécialistes parlent de « spectre autistique » pour souligner la diversité des problèmes autistiques, même si l’altération qualitative des interactions sociales fait partie de toutes les formes d’autisme, constituant en quelque sorte le socle commun de cette pathologie. Par ailleurs, leur insertion dans une classe réclame des aménagements appropriés comme la création d’aires dévolues spécifiquement à certains types d’activités et la réalisation de supports visuels permettant d’informer ces enfants de ce qu’on attend d’eux sans passer par le canal verbal. Plus généralement, il s’agit d’assurer au maximum la prévisibilité de l’environnement. Or, il va de soi que ces aménagements requièrent la collaboration des enseignants ainsi que le recours à des accompagnants permettant une action individualisée à l’égard de ces enfants, la formation de ces accompagnants étant indispensable.

Notons également que, dans le cas du TDAH (Trouble Déficitaire de l’Attention/Hyperactivité), le premier rôle de l’enseignant est, selon Nancie Rouleau dans le chapitre 15, de dépister le trouble, ce qui suppose à nouveau une formation appropriée, afin d’en aviser les parents et, ensuite, d’en référer au psychologue scolaire pour une évaluation diagnostique. Si le diagnostic est confirmé, l’enseignant-e devra ajuster ses méthodes d’enseignement aux besoins de l’enfant.

Quel que soit le trouble dont souffre l’enfant, une action éducative est donc envisageable. Or, hormis bien sûr la problématique des enfants de familles immigrées, le caractère génétique de chacun des troubles dont il est question dans la troisième partie de cet ouvrage semble avéré. Ainsi, les autismes, la dyslexie, ainsi que le TDAH (Trouble Déficitaire de l’Attention/Hyperactivité, cf. le chapitre 15), semblent bien être des phénomènes d’ordre neurodéveloppemental, en ce sens qu’il s’agit de troubles qui affectent le développement de certaines régions du cerveau de l’enfant. Par ailleurs, la surdité est incontestablement une séquelle génétique. Quant au haut potentiel, même s’il se rencontre principalement dans les familles à haut potentiel culturel, il semble bien avoir une base génétique. Tout cela relance, sur la base de connaissances scientifiques renouvelées, la question de l’innéité de certaines qualités ou de certains troubles de l’enfance. Celle-ci est posée explicitement par Liliane Spengler-Charolles à propos de la dyslexie et abordée tant par Nancie Rouleau à propos du TDAH que par Christine Philip à propos des autismes. Toutefois, pour tous ces spécialistes, le caractère génétique du trouble n’est en rien antinomique d’une intervention thérapeutique. Inné et acquis ne sont plus à opposer en termes d’opposition exclusive, mais d’interaction. Le modèle développé par Heller, Perleth & Lim [12]  à propos du haut potentiel nous paraît à cet égard paradigmatique. Les dispositions individuelles innées constituent les prérequis et/ou les préalables à partir desquels des dispositions exceptionnelles peuvent s’actualiser dans diverses compétences générales, dont va résulter la constitution progressive d’une base de connaissances dans un ou plusieurs domaines et, par voie de conséquence, le développement d’une expertise dans un ou plusieurs domaines de prédilection. Comme y insiste J. Grégoire (chapitre 11), l’actualisation des dispositions individuelles ne se réalise pas de façon automatique ; leur déploiement dépend de caractéristiques d’ordre motivationnel, d’une part, et d’ordre environnemental (l’ambiance familiale, la qualité de l’enseignement, etc.), d’autre part. Au cours du développement, ces différents facteurs modérateurs peuvent soit favoriser, soit freiner l’émergence d’un talent particulier. Mutatis mutandis, il en va de même dans le cas des troubles : les facteurs liés à la personnalité et à l’environnement familial peuvent jouer un rôle amplificateur ou, au contraire, compensateur (voir, à ce sujet, le cas de la dyslexie au chapitre 14). Certes, le caractère génétique de ces troubles d’apprentissage implique que l’action éducative et thérapeutique ne peut tout résoudre. Néanmoins, des marges de manœuvre existent. Il importe que l’école en tire le meilleur parti.
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